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-A du 17,/06/97 -Ch. A EDM/CD

RG 95.3349 -T. 1. TOllJRNON du 13/06/95

AFF: SARL F 1 C,I Dr

Ce jour, DIX S]~PT JUIN MIL NEUF CENT QUATRE
VINGT DIX SEPT,

A l'audience pllblique de la DEUXIEME CHAMBRE
SECTION A, DE LA COUR D' ~~PEL DE NIMES, Monsieur ROCHE,
Président, assisté de Madame DERNAT, Premier Greffier,
a prononcé l'arrêt suivaJ1t, dans l'instance opposant:

d'une ~art

La SARL L -F ; L ---dont le siège social
est Zone des S Rue -07' G'
G, , prise en la per:sonne de son gérant en exercice y
domicilié en cette qualité,

ayant pour avol11é constitué la SCP T
...pour avocat,

et Me
F'

APPELANTE

d'autre ~art

Monsieur
domicilié L H,

M:

pr

0:
38

demeurant
M C

et
s

AJT du 15/05/96 -N° 96.2556

ayant pour avoué constitué la SCP GUIZARD et Me
TROMBERT pour avocat,

INTIME

Après que l'instruction ait été clôturée par le
Conseiller de la Mise en Etat en date du 18 avril 1997,

Après que les débats aient eu lieu à l'audience
publique du 13 mai 1997 où siégeaient

-Monsieur ROCHE, Président,
-Monsieur CAV'ALLINO, Conseiller,
-Monsieur DE MONREDON, Conseiller,

assistés de Madame DERNAT, Premier Greffier.
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La Cour ainsi c:omposée et assistée a entendu
les avoués en leurs explj.cations et conclusions et Me
TROMBERT avocat en ses plaidoiries, et renvoyé le
prononcé pour plus ample délibéré à la date du 17 juin1997.

Les magistrats du siège en ont ensuite délibéré
en secret conformément à la loi. ~

FAITS. 

PROCEDURE. PRETEN~~IONS DES PARTIES

.{~ Par bon écrit n° 940176 du 10 mars 1994
D .a passé commande auprès de la SARL L
L d'un foyer de cheminée moyennant un prix
20.399, 20 francs.

M.
F

TTC

L'appareil n'ayant pas été livré malgré le
versement d'arrhes à conc:urrence de'a somme de 10.000
francs, le 28 mars 1995 1![ 0:- a fait assigner
la SARL L: F L à titre principal en résiliation
du contrat de vente et Pêliement de la somme de 20.000
francs sur le fondement cIe l'article 1590 du Code civil.

L F ' l ont régulièrement relevé appel
d'un jugement du 13 juin 1995 du Tribunal d'Instance de
TOURNON qui a :

-constaté la résolution du contrat
les parties le 10 mars 1Ç194.

signé

à

payer à
francs en

l'article

-condamné la SARL F L
Monsieur M D' la somme de 20.000
principal et celle de 1. (100 francs au titre de
700 du Nouveau Code de Procédure Civile.

-débouté les parties
demandes, fins et conclusions.

du surplus de leurs

laissé les entiers dépens à la charge
L,

de la
SARL FI

k ~ ---~ estiment qu'il n'a
contractuellement été posé aucun délai de livraison et
qu'aucune mise en demeure n'a été délivrée à cette fin.

Le matériel coIllmandé nécessite de longs délais
de livraison. D'autre pa]::t, l'acompte n'a été réglé que 7
mois après le bon de conlIllande. Enf in, dès réception de
l'assignation, la liv:r:~aison a été offerte à M'



.
S (:,' D:

~DERVIEUX.

LI F, L demandent en conséquence de :

-réformer e~n toutes ses dispositions le
jugement rendu le 13 juin 1995 par le Tribunal d'Instance
de TOURNON.

-débouter purement et
de sa demande d.E~ résolution.

simplement Monsieur
D~

-constater qU.E~ la société concluante tient
la disposition de Monsie,ur D le foJJ.r commandé.

à

-condamner Molnsieur D.
solde de 10.399, 20 fran.c:s TTC.

à lui lepayer

entiersprofit 
de

-condamner l-ionsieur D. auxdépens, 
les dépens d'appE~l étant distraits au

son avoué.

~ -D.. conclut à :

-cont irmer E~n toutes
jugement du Tribunal d'Instance de1995.

ses dispositions
TOURNON du 13

le
juin

-allouer pour'
francs à titre de dommagE

le surplus
-intérêts.

la de 3.000somme

La 

SARL L ~ Pl L
>pel distraits au profit
l de droit.

-condamner j
entiers dépens, ceux d'a}
avoué sur son affirmaticlI

aux
sonde

La clause des conditions générales de vente
laissant au vendeur la l.:Lberté de fixer les délais de
Ii vraison doit être cons;:Ldérée comme non écri te, voireabusive.

L'absence de nl:Lse en demeure est sans effet.

MOTIFS
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qu'à titre indicatif. IJeur
obliger à aucune indemni t:é".

non-respect peutne nous

De la combinais:on des articles 1610 du Code
Civil, L 114-1 et L 132-1. du Code de la Consommation, il
ressort que de telles cla.uses doivent être considérées à
la fois comme non écrites,} 1- F h -' n'ayant pas
indiqué dans le bon de commande valant contrat avec
M -D~ 1 consommateur, la date limite à laquelle
ils s'étaient engagés à livrer le foyer de cheminée, et
comme abusives et non écrites, de telles clauses
apparaissant imposées à M D: , non
professionnel, par un abus de puissance économique d
F L. et conférant à ceux-ci un avantage excessif.

N'ayant pas obtenu la livraison du foyer de
cheminée plus d'un an après la commande passée, la
demande de résolution de M" D~ -a justement été
déclarée fondée par le premier juge pour manquement des
F L à leur obli,gation de livraison prévue par
l'article 1603 du Code Civil, sauf à dire qu'elle doit
être prononcée et non constatée, s'agissant d'une
résolution judiciaire et non d'une résolution de pleindroit, 

les conditions d"une telle résolution de plein
droit n'étant pas démontrées) et en particulier celles
fixées par les dispositilons de l'article L 114-1 alinéa 1
et 2 du Code de la Conso:mmation qui n'excluent pas pour
autant la possibilité d"une résolution judiciaire d'un
contrat inexécuté.

Il ne saurait ,être allégué une absence de mise
en demeure préalable de l'acheteur à défaut de texte
imposant cette exigence, et aucun texte n'étant invoqué
par 1" F L'à ce sujet.

Il ne saurait ,être soutenu que les
livraison de foyer tel que celui commandé
"nécessairement...longs" s'agissant d'une
affirmation aussi imprécise qu'aléatoire.

délais 

de
seraient

simple

Il ne peut ê'tre prétendu non plus que le
règlement de "l'acompte de 10.000 francs" serait
intervenu tardivement le 7 octobre 1994, un quelconque
versement n'étant mentio:nné dans le bon de commande ni
dans d'autres documents liant les parties, et ) Fr
L ne justifient même pas en avoir réclamé le paiement
à M," D:

Il ne peut être revendiqué enfin que le foyer a
finalement été mis à la disposition de l'acquéreur,
celle-ci se situant après l'acte introductif d'instance,
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soit postérieurement à l'ouverture du droit de
D je solliciter la résolution du contrat. M

las 

d'autre part .l'existence d'unidemnisable 
en dehors de la:e 

10.000 francs versée par lui,'oir 
sa prétention limitée au:e 

qui conduit à réformer de ce
et à rejeter la demande de

ée en cause d'appel.

N'établissant t
quelconque préjudice ir
resti~ution nA la somme a
M D. doi t v
montant de cette somme, c
chef le jugement déféré
dommages-intérêts présen~

-Le premier juge
D -la somme de 1.00
l'article 700 du Nouveau
ti tre des frais irrépétit,
laisser à sa charge.

a justement alloué à M'
0 francs sur le fondement
Code de Procédure Civile,les 

qu'il serait inéquitable

de
au
de

Comme conséquen
de vente, le premier juge
fondées les demandes des
sommes et offre de livra:
rejeter pour ce même moti
de l'article 700 du Nouve

ce de la résolution du contrat
a justement rejeté comme non
F :'".., en paiement deson. 

Il y a ~leu en outre de
f leur demande sur le fondement
au Code de Procédure Civile.

Succombant à ti
ont justement été cona
instance et doivent être

tre principal, les Fr Lamnés 
aux dépens de premièrecondamnés 

à ceux d'appel.

PAR CES MOTIFS,

LA COUR

statuant publiq:uement, contradictoirement,
matière ci vile et en dern,ier ressort,

en

En la forme,

Déclare l'appel régulier et recevable.

Au fond,

0
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Confirme le juc~ement déféré sauf à :

-fixer à 10.000 francs le montant de la somme
que la SARL L- Fl r...: est condamnée à payer à
M. D~ -en princ:ipal. -"'-

Y ajoutant,

Déboute la SAF~]:' 1- .) F"" l de sa
en paiement sur le fondE!Irtent de l'article 700 du
Code de Procédure civilE!.

demande
Nouveau

Déboute M D: de sa demande de
dommages-intérêts à titJ:'e de mauvaise foi de l'appelante.

Condamne la S~.RL L-~.J F L: J aux dépens
d'appel avec droit poUlr la SCP d'avoués GUIZARD de
recouvrer directement CE!UX dont elle a fait l'avance sans
avoir reçu provision.

Arrêt signé pa.r Monsieur
Madame DERNAT, Premier G:reff ier.

ROCHE, Président et

(l,e~ ~"nv~
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